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LE RETOURNEMENT TERRITORIAL AU PRISME DE L’OPTIMISATION DES 

CHAINES LOGISTIQUES AGRICOLES DANS LE DEPARTEMENT DU BORGOU 

AU BENIN : CAS DU MAÏS ET DU SOJA 

*LIHOUSSOU Messan et LIMBOURG Sabine 

messan.lihoussou@yahoo.fr et sabine.limbourg@uliege.be 
Date de réception : 26/05/2021 Date d’acceptation : 31/07/2021 

Résumé 

Le processus du retournement territorial permet d’étudier les changements de modèles au niveau des populations 

concernées. Cette contribution vise à analyser ce processus mais sous un angle nouveau, celui de l’organisation 

des chaines logistiques agricoles à travers l’utilisation des entrepôts modernes de stockage. Pour y arriver, cette 

recherche s’appuie sur des enquêtes de terrain en décembre 2019 et janvier 2020 (observation directe, focus group 

et enquêtes avec questionnaire) auprès de 287 producteurs et productrices des huit communes du Borgou. Les 

données collectées à l’aide des smartphones sont traitées grâce aux logiciels SPSS 21.0 et RStudio.  

Les résultats montrent que l’utilisation des magasins pour le stockage des récoltes du maïs et du soja améliore la 

rentabilité des activités paysannes, le regain local, le rayonnement socioéconomique et contribue à une 

structuration des territoires intérieurs. Les entrepôts modernes agricoles sont des outils déterminants de l’accès au 

marché et du retournement territorial. 

Mots-clés : Borgou, Bénin, entrepôt agricole, retournement territorial, optimisation, rentabilité paysanne.  

Abstract 

Territorial change process makes it possible to study the building up of emergence models at the level of the 

populations concerned. This contribution aims to analyse this process but from a new manner, from the agricultural 

logistics chains organization through the stores and warehouses use. To achieve this, the research is based on field 

surveys in December 2019 and January 2020 (direct observation, focus group and surveys with questionnaire) 

among 287 producers in the eight municipalities of Borgou. 

Data collected with smartphones are processed using SPSS 21.0 and RStudio softwares. The results show that the 

use of stores for corn and soya harvests improves the profitability of farmers activities, promotes local revival and 

socioeconomic influence, and contributes to the inland territories structuring. Agricultural warehouses are decisive 

tools for market access and territorial changes. 

Keywords : Borgou, Bénin, agricultural warehouse, territorial change, optimization, farmer profitability. 

1- Introduction 

Le retournement territorial traduit les nombreuses recompositions des territoires avec les 

évolutions politiques, géostratégiques, socioculturelles, économiques, technologiques dans le 

temps (C. Gagnon, 1994, p. 18). Depuis la thèse d’Habilitation à Diriger les Recherches (HDR) 

d’Athanase Bopda en 2009, très peu de travaux y sont consacrés (H. Dumont et al., 2018, p. 8; 

M. Doytcheva, 2016, p. 65 ; P. Duez, 2011, p. 746 ; J-P Deler, 2010, p. 4). Ces travaux ont le 

plus abordé la problématique des recompositions territoriales sur fond de luttes contre des 

inégalités sociales, d’occupations des terres par des communautés ou de reconnaissance des 

droits d’une minorité ethnique. Cette contribution aborde le retournement territorial sous 

l’angle d’un retour à une situation de rayonnement socioéconomique des territoires intérieurs à 

travers la recherche de la performance logistique des activités agricoles. Ce changement de 

paradigme s’appuie sur des travaux antérieurs montrant l’importance des chaines logistiques 

agricoles dans l’émergence économique des pays ouest-africains dont le Bénin (M. Lihoussou 

et S. Limbourg, 2017, p. 401 ; B. Steck, 2016, p. 344). En effet, la performance des chaines de 

valeur en Afrique au Sud du Sahara constitue un défi primordial de la compétitivité des 

économies nationales (J.-F. Arvis et al., 2019, p. 5). Ces économies sont, en majorité, 

extraverties avec une prépondérance des importations sur les exportations, consacrant les ports 

et par-delà les Etats littoraux comme centres d’impulsion de l’activité économique régionale 

mailto:messan.lihoussou@yahoo.fr
mailto:sabine.limbourg@uliege.be
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(M. Lihoussou et al., 2021, p. 120 ; M. Lihoussou, 2018, p. 260). De ce fait, les potentialités 

des territoires, surtout de productions agricoles et de transformations agroalimentaires de base, 

sont faiblement valorisées dans les systèmes productifs et la couverture des besoins alimentaires 

de populations en pleine croissance. Or, l’agriculture pourrait être une réponse efficace à 

l’insécurité alimentaire, au relèvement du niveau des exportations et au rayonnement des 

territoires. S’en suit un autre défi non moins important, celui de la fluidité des flux agricoles 

(B. Steck, 2016, p. 345), dans le processus de mutualisation. 

Au Bénin, les producteurs, en général, sont confrontés à des défis logistiques majeurs dans la 

gestion de leur récolte. Bien qu’ils soient conscients des évolutions cycliques des prix, l’absence 

d’infrastructures d’entreposage les contraint à vendre en grande partie juste après la récolte, 

lorsque les prix sont les plus bas (P. Y. Adégbola, 2010, p. 14 ; A. Arouna, 2002, p. 22). En 

Afrique de l’Ouest voire au-delà, on assiste à des périodes cycliques de famine dans certaines 

régions par manque de mutualisation des récoltes dans des entrepôts modernes agricoles pour 

une redistribution rationnelle. Des travaux antérieurs dont ceux de O. Hauglustaine et M. Mees 

(2016, p. 16) ont montré la nécessité d’implanter des entrepôts agricoles pour promouvoir 

l’agriculture familiale en Afrique. De plus, le Programme Alimentaire Mondial (2020) souligne 

l’importance des solutions logistiques régionales de mutualisation des récoltes pour lutter 

contre l’insécurité alimentaire en Afrique de l’ouest. Cet article vise à démontrer que 

l’optimisation des chaines logistiques agricoles à travers l’implantation des entrepôts modernes 

agricoles est déterminante dans le processus de retournement des territoires intérieurs (A. 

Bopda, 2009, p. 6). Ces territoires agricoles jadis délaissés, méprisés, enlisés dans un 

dénuement sans précédent et snobés par la puissance littorale, armée par l’outil portuaire et le 

politique, constituent en réalité de potentiels centres de création de la valeur et pourvoyeurs de 

trafics (A. Bove et al., 2018, p. 1 ; B. Steck, 2016, p. 345 ; M. Lihoussou, 2016, p. 347).  

Les entrepôts modernes et magasins de stockage constituent dans le fonctionnement des chaines 

logistiques agricoles des outils de sécurisation et mutualisation des récoltes, de création de la 

richesse et de rayonnement socioéconomique des territoires intérieurs (M. Lihoussou, 2018, p. 

262). Une organisation réussie des chaines logistiques agricoles rehausse l’attractivité des 

territoires avec l’implantation des pôles économiques pourvoyeurs de frets aux littoraux. Pour 

vérifier cette hypothèse fondamentale, cette recherche s’appuie sur des enquêtes de terrain 

concernant la production, l’entreposage et la commercialisation du maïs et du soja dans les huit 

communes du département du Borgou au Bénin en relation avec le port de Cotonou.  

2- Présentation du cadre de l’étude  

Cette section présente les facteurs géographiques, socio-culturels et économiques qui 

caractérisent le milieu d’étude et qui sous-tendent son choix. 

2-1- Département du Borgou 

La connaissance du cadre physique d’étude permet de mieux cerner les choix à opérer et les 

résultats attendus. En effet, le département du Borgou regorge de ressources naturelles, abrite 

des terres agricoles fertiles, une population active et une superficie de 63 712 ha emblavée pour 

le soja et 153 152 ha pour le maïs en 2018 (MAEP, 2019, p. 5). Il dessert aussi les grands pôles 

de consommation notamment Cotonou et Porto-Novo. 

Le département du Borgou est limité au Nord par le département de l’Alibori, au Sud par les 

départements des collines et de la Donga, à l’Est par le Nigéria, et à l’Ouest par le département 

de l’Atacora. Il s’étend sur une superficie de 25 856 km² (23 % du territoire national) dont 

13.962 km² de terres cultivables (54 % de la superficie totale du département). Il est subdivisé 

en huit communes (Kalalé, N’Dali, Pèrèrè, Nikki, Sinendé, Bembèrèkè, Parakou et Tchaourou). 
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Ces communes sont subdivisées en 43 arrondissements et 310 villages et quartiers de ville 

(INSAE, 2016, p. 5). La Figure 1 montre la situation géographique du département du Borgou. 

 
Figure 1 : présentation du cadre d’étude, 

Source : Fonds Topographique IGN,  

shapefiles de https://data.humdata.org/dataset/benin-administrative-boundaries 

2-2- Hydrographie 

Le Borgou comporte la ligne de séparation des deux principaux bassins qui arrosent le Bénin. 

Le bassin du nord (les affluents du Niger : Alibori, Sota), qui arrose le nord du département et 

celui du sud (l’Ouémé et ses affluents) qui arrose le sud du département. 

2-3- Fondement humain 

Il prend en compte l’aspect démographique, l’organisation socioculturelle et les activités 

économiques pratiquées dans le secteur d’étude. 

2-3-1- Caractéristiques démographiques 

La population du département du Borgou est passée de 724 171 habitants au RGPH3 de 2002 

à 1 214 249 habitants, dont 607 013 hommes contre 607 236 femmes au 4ème Recensement 

Général de la Population et de l’Habitation (RGPH4) de 2013. Le rapport de masculinité est 

passé de 99,6 hommes pour 100 femmes en 2002 à 100 hommes pour 100 femmes. C’est un 

département à fort taux de croissance 4,68 contre 3,52 pour le niveau national et un poids 

démographique de 14 % selon le RGPH4. La densité moyenne est passée de 28 habitants au 

km² en 2002 à 47 habitants au km² en 2013. Cette densité présente des disparités à l’intérieur 

du département passant de 31 habitants au km² dans la commune de Tchaourou à 579 habitants 

au km² dans celle de Parakou. En plus de Parakou, ville à statut particulier et chef-lieu du 

département (255 478 habitants), on y compte 5 autres communes ayant franchi la barre des 

100 000 habitants. Il s’agit de : Tchaourou (223 138 habitants), Kalalé (168 882 habitants), 

Nikki (151 232 habitants) et Bembèrèkè (131 255 habitants). Le Borgou est un département 

fortement agricole, car environ 66 % de sa population s’occupe de l’agriculture soit 83 275 

ménages de type agricole. 

 

https://data.humdata.org/dataset/benin-administrative-boundaries
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2-3-2- Organisation socioculturelle et religieuse 

Les groupes sociolinguistiques les plus rencontrés sont : Bariba et apparentés 37,6 %, Peulh 

dans une proportion de 33,0 % et dans une moindre mesure Gua ou Otamari et apparentés 7,6%. 

Du point de vue de la pratique religieuse, l’islam est plus pratiqué (69,8 %), suivi de la religion 

catholique (15 %). 

2-3-3- Infrastructures sociocommunautaires 

Avec ses huit communes, 43 arrondissements, le département du Borgou disposent de 4 zones 

sanitaires, de 78 centres de santé, 21 dispensaires et 11 maternités. L’accès à l’eau potable 

semble poser encore d’énormes difficultés aux populations. À peine 59 % de ménages 

seulement ont accès à l’eau potable selon le RGPH-4. 

Sur le plan des infrastructures scolaires, on note un effort important. Presque tous les villages 

et quartiers de ville disposent d’une école primaire, et des collèges à 1er cycle et à 2d cycle sont 

présents dans beaucoup d’arrondissements. 

2-3-4- Activités économiques 

- Ménages agricoles dans les communes 

Le département du Borgou compte, 83 275 ménages agricoles, dont 79 303 dirigés par des 

hommes et 3 972 dirigés par des femmes. Dans chacune des communes, les ménages agricoles 

dirigés par les hommes sont supérieurs à ceux dirigés par les femmes. Cependant, le nombre de 

ménages agricoles dirigés par les femmes est plus important dans la commune de Tchaourou 

(952) et plus faible dans la commune de Parakou (221). 

- 10 premières cultures 

L’igname, le maïs et le soja sont les trois produits les plus cultivés par les ménages agricoles 

dans presque toutes les communes du département du Borgou. Le Sorgho, le mil et le fonio sont 

aussi cultivés dans beaucoup de communes.  

3- Méthodologie 

Cette contribution s’inscrit dans le cadre du projet "Synergie Borgou" et s’appuie sur une 

recherche documentaire approfondie, des séminaires de réflexion et des enquêtes de terrain. 

3-1- La recherche documentaire 

Dans le souci de positionner cette contribution par rapport à l’état de l’art sur l’entreposage et 

la commercialisation des produits agricoles en général et plus spécifiquement le maïs et le soja, 

plusieurs rapports dont PAM (2020, p. 2) et OCDE/FAO (2016, p. 4) ont été mobilisés. Des 

articles et thèses en agroéconomie ont été exploités pour identifier les acteurs du monde paysan 

dans le Borgou, les volumes et quantités de production, les systèmes traditionnels et modernes 

de stockage, de conservation des produits et les circuits de commercialisation. Des publications 

complémentaires sur le rayonnement et le retournement des territoires ont permis d’affiner nos 

réflexions. 

3-2- Les séminaires de réflexion et de cadrage 

Deux séminaires sont consacrés à la préparation des travaux de terrain. En novembre 2019, un 

premier séminaire-atelier de deux jours a permis de lancer la réflexion entre les acteurs : 

universitaires, producteurs des huit communes du département du Borgou, des techniciens de 

l’ONG Eclosio partenaire dans le projet Synergie Borgou et ceux de l’Union Régionale des 

Producteurs - Borgou et Alibori (URP-BA). Ces séances ont permis de définir les grands axes 
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des travaux de terrain et les périodes adéquates d’une part et d’autre part préparer les outils de 

collecte de données. Le deuxième séminaire tenu en juin 2020 a servi aux échanges et à la pré-

validation des résultats provisoires avec les différents acteurs engagés dans la recherche. 

3-3- Les caractéristiques de la population-cible et échantillonnage 

La population cible de cette recherche est composée des producteurs et des productrices de maïs 

et de soja dans les huit communes du département du Borgou au Bénin. Le choix de ce 

département s’explique par le fait qu’il regorge de ressources naturelles, abrite des terres 

agricoles fertiles, une population active et une superficie emblavée de 63.712 ha pour le soja et 

153.152 ha pour le maïs en 2018 (MAEP, 2019 ; p. 5). D’après INSAE (2016 ; p. 5), ce 

département compte 83 275 ménages agricoles dont 79 303 détenus par les hommes et 

seulement 3 972 détenus par les femmes. Le tableau I en donne une distribution par commune. 

L’igname, le maïs et le soja sont les trois produits les plus cultivés par les ménages agricoles 

dans presque toutes les communes d’où le choix du maïs et du soja.  

Tableau I : Distribution par commune des ménages agricoles du Borgou 

Source : auteurs d’après INSAE (2016) 

De l’ambition de départ d’interroger 60 producteurs par commune, les difficultés de terrain 

nous ont réduit à un échantillon de 287 producteurs choisis de façon raisonnée avec une 

attention particulière au critère genre. Les personnes interrogées sont des producteurs ou des 

productrices du maïs et/ou du soja d’environ 20 ans avec au moins un an d’expérience et au 

moins 5 ha de superficie totale emblavée. Le tableau II présente la répartition des ménages 

agricoles interrogés et la figure 2 nous donne la distribution par âge et par expérience paysanne. 

Tableau II : distribution des ménages agricoles interrogés au cours des enquêtes de terrain 

Source : données d’enquêtes de terrain (décembre 2019 et janvier 2020) 

  
Figure 2 : distibution selon le genre, l’âge et l’expérience paysanne des producteurs interrogés 

Source : données d’enquêtes de terrain (décembre 2019 et janvier 2020) 

3-4- Les enquêtes de terrain 

Trois principales techniques sont utilisées pour la collecte des données de terrain : observation 

directe, focus group et enquêtes par questionnaire. 

Communes Bembèrèkè  Kalalé N’Dali  Nikki Parakou Pèrèrè  Sinendé Tchaourou  Total 

Ménages 

agricoles 

10441 13444 9414 11492 4447 6703 7031 20303 83275 

Masculins 9706 12892 8976 11061 4226 6474 6617 19351 79303 

Féminins 735 552 438 431 221 229 414 952 3972 

Communes Bembèrèkè  Kalalé N’Dali  Nikki Parakou Pèrèrè  Sinendé Tchaourou  Total 

Ménages 

agricoles 

42 32 50 38 18 20 41 46 287 
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L’observation directe a consisté à la visite de quelques champs de maïs et de soja dans le cadre 

d’étude, des magasins de stockage collectif construits par la Coopération Suisse et gérés par les 

Unions Communales de Producteurs (UCP) et les magasins individuels de quelques producteurs 

pris de façon aléatoire. 

Le focus group avec un groupe de 10 à 20 producteurs est organisé par deux équipes dès 

l’arrivée dans les villages retenus pour l’étude. Au début de chaque séance, le responsable de 

l’équipe prend en premier la parole pour présenter le contexte et les objectifs poursuivis par 

l’étude. Ces propos sont traduits en langue locale (Baariba) par un interprète de l’équipe avant 

de donner la parole aux producteurs. 

L’enquête par questionnaire démarre après le focus group et consiste en des entretiens face-à-

face grâce à un questionnaire électronique installé sur les smartphones des enquêteurs, 

développé sous l’environnement logiciel SQLite avec stockage des données. Il a été testé et 

corrigé préalablement auprès des producteurs qui ont participé au premier séminaire.  

3-5- Le traitement et l’analyse des données collectées 

Les données collectées sont traitées, analysées et les graphiques présentées grâce aux logiciels 

SPSS 21.0 et RStudio. Les traitements sous ces logiciels permettent de calculer les variables 

statistiques que sont la médiane, la moyenne, l’écart-type et le test de Fisher au seuil de 5 %. 

Pour vérifier ou non si les revenus dégagés des activités agricoles des producteurs faisant 

recours aux entrepôts agricoles leur permettent d’une part d’utiliser les TIC pour améliorer leurs 

activités et leur profit et d’autre part d’alimenter le tissu économique à travers des 

consommations courantes dans la satisfaction de leurs besoins fondamentaux, nous avons eu 

recours à des analyses croisées (tableaux croisés) entre les variables étudiées : 

- mode de stockage (modestockage) 

- utilité des TIC (utilitéTIC) 

- matériau principal de la maison (materiauprincipal) 

- classe des montants (clamon) 

- contribution importante au moyen de subsistance du ménage 

- source d’eau (sourceeau) 

Dans une analyse croisée entre ces variables, un pourcentage élevé est suffisant pour attester de 

l’effectivité et de la réalité des faits. 

De ce fait, pour déterminer le degré d’adoption des TIC dans le monde paysan, les deux 

variables « mode de stockage (modestockage) et utilité des TIC (utilitétic) » sont croisées. 

Pour évaluer l’importance des magasins dans la satisfaction des besoins fondamentaux des 

producteurs, nous avons croisé la variable mode de stockage (Modestockage) respectivement 

avec les variables qui servent à justifier du degré de confort dans la vie paysanne : 

 matériau principal de la maison (materiauprincipal) 

 source d’eau (sourceeau) 

 classe des montants (clamon) 

 contribution importante au moyen de subsistance du ménage. 

Dans le souci de montrer la contribution de l’utilisation des entrepôts agricoles dans la 

rentabilité de l’activité paysanne, nous avons déterminé la probabilité associée à la statistique 

F du test de Fisher au seuil de 5 % entre les variables « Rendement Total » et « Stockage ».  
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4- Résultats et discussion 

4-1- La chaîne logistique agricole du Borgou complexe et très peu compétitive 

La chaîne logistique agricole dans le département du Borgou est encore embryonnaire. 

L’organisation de cette chaine logistique s’articule autour de la production, de l’entreposage et 

de l’accès au marché. Elle comprend des acteurs que sont : les producteurs, les structures de 

financement, les structures d’encadrement et d’accompagnement, les fournisseurs d’intrants 

agricoles, la main-d’œuvre, les animateurs du marché.  

4-1-1- Une logistique de production agricole complexe 

- Accès au foncier agricole  

Dans le Borgou, le problème majeur de la production est le difficile accès à la terre notamment 

chez les femmes qui reste une véritable contrainte sociologique. De ce fait, cette discrimination 

genre se remarque par le fait que les hommes disposent de superficies cultivables et cultivées 

plus importantes que les femmes. La moyenne est de 16,2 hectares (ha) avec une médiane de 

10 ha (seuil de confiance 95 %, p-value ˂ 0,001). La figure 3 nous montre la distribution des 

terres cultivables en hectares suivant le sexe. 

 
Figure 3 : distribution des terres agricoles par genre de producteurs du Borgou 

Source : données d’enquêtes de terrain (décembre 2019 et janvier 2020) 

L’accès à la terre se fait généralement par l’héritage, la location et l’achat. Ce sont les hommes 

riches ou les héritiers qui détiennent les terres et qui les louent contre rémunération en nature 

ou en numéraire. Les contraintes d’accès au foncier rural sont croissantes et privent les capacités 

productives de la matière principale agricole qu’est la terre cultivable (Jayne et al., 2014, p. 8). 

Nos résultats montrent que 79 % ont hérité leurs terres cultivables tandis que 3 % l’ont en 

location, 2 % en achat et 16 % pour autres. La superficie moyenne louée est de 6,45 ha (médiane 

de 3 ha) au prix moyen de 20 750 F CFA/ha (écart-type σ =12 450 F CFA). Cette difficulté 

fondamentale se trouve renforcée par la pauvreté des sols qui baisse drastiquement la 

productivité agricole. La croissance soutenue des besoins d’une population aussi en hausse 

pousse les agriculteurs à la recherche de nouvelles terres cultivables moins pauvres à défricher. 

Cette situation amène les producteurs à parcourir de très longues distances, rallongeant ainsi la 

durée du transport pour aller travailler leurs champs ou pour rapprocher leurs récoltes. D’où le 

recours aux intrants agricoles pour améliorer leur productivité. 

- Amélioration de la productivité agricole tributaire des intrants chimiques 

De nos enquêtes auprès des producteurs, les engrais chimiques fournis par la Société pour le 

Développement du Coton SODECO (51 %), rachetés dans l’informel (34 %), achetés du 
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Nigeria (7 %) et du Ghana (5 %) sont utilisés pour améliorer la production agricole. De ce fait, 

86 % de producteurs utilisent les engrais chimiques, 91 % l’herbicide sélective, 85 % l’herbicide 

totale et 58,5 % les insecticides. L’utilisation de ces intrants vient augmenter le coût de 

production, 46 525 F CFA/ha pour les engrais, 6 960 F CFA/ha pour l’herbicide sélective et 

6.205 F CFA/ha pour l’herbicide totale, soit un coût total de 59 690 F CFA/ha. Par ailleurs, en 

intégrant les autres coûts de production, les résultats des enquêtes donnent un total de 100 800 

F CFA/ha (σ =52 000 F CFA) pour le maïs et 81 300 F CFA/ha pour le soja (σ =42 600 F CFA). 

Une proportion de 40 % des producteurs utilise la semence améliorée, 53 % la semence locale 

et 7 % associent les deux semences. Il faut noter que 92 % considèrent la production du maïs 

plus importante que celle du soja. Cependant, d’après INSAE (2016 ; p.6) et P. Dègla et N. 

Sourokou (2020 ; p. 4), l’igname est la culture dominante du département du Borgou. Ces 

dernières années, la production de soja commence par prendre de l’importance en raison d’une 

demande mondiale en hausse qui favorise son exportation. 

Avec les engrais chimiques, les quantités récoltées de maïs (19,26) et de soja (14,12) dépassent 

celles récoltées sans engrais respectivement le maïs (11,26) et le soja (11,82). La quantité 

récoltée exprimée en sacs de 100 kilogrammes /ha de maïs amélioré (18,12) dépasse celle du 

maïs local (17,02) avec p-value de 0,2 tandis que celle du soja amélioré de (13,72) par rapport 

(12,88) pour la semence locale avec p-value de 0,1.  

- Ressources financières et humaines limitées 

Le faible niveau d’autofinancement pousse plus de 90% des producteurs à recourir à des 

emprunts auprès des institutions de microfinance dont respectivement la Caisse Locale de 

Crédit Agricole et Mutuel (CLCAM), le Projet d’Appui au Développement des Micro-

Entreprises (PADME), l’ONG SIA’SON, la structure de Promotion d’Epargne à Base 

Communautaire (PEBCO-BETHESDA) et Benin-Cajù plus orienté vers la valorisation de la 

filière cajou au Bénin. La capacité d’autofinancement est plus élevée chez les productrices 

(47%) que chez les producteurs (35 %). Le véritable problème est la charge financière des 

emprunts qui plombe les efforts des producteurs sans garantie de prix compétitifs sur le marché 

de vente des produits. 

L’autre charge non moins importante qui réduit la profitabilité des producteurs est le salaire de 

la main-d’œuvre louée auprès des voisins du village ou des ouvriers des villages voisins (M. 

Ahohounkpanzon, 2020, p. 7). Cette profitabilité est tout aussi variable car 90 % des 

producteurs estiment le soja plus profitable contre 78 % pour le maïs. Elle pourrait s’améliorer 

en fonction de la période de mise sur le marché, d’où la nécessité d’une bonne conservation et 

d’un stockage efficace. 

4-1-2- Un système d’entreposage des produits agricoles très peu compétitif  

Les récoltes du maïs et du soja sont acheminées en des sacs de 100 kg des champs vers 

différentes installations de stockage : les greniers, les espaces aménagés dans l’appartement 

familial ou magasins individuels et les magasins collectifs gérés par les UCP-Borgou. Ce 

transport coûte très cher et facturé à l’unité de sac de 100 kg, car les pistes, sentiers et routes 

utilisés sont en médiocre état et les moyens de transport rares aussi vétustes (M. Lihoussou, 

2017, p. 306). 

Le stockage dans les greniers traditionnels disparaît de plus en plus en raison des risques élevés 

de vol, de perte et d’incendie. Les enquêtes de terrain révèlent que le stockage dans les magasins 

individuel ou familial est dominant (185), vient ensuite le stockage dans les magasins collectifs 

(82), puis la combinaison des deux options (17) et enfin dans les greniers (3). Les magasins 

individuels présentent des risques d’accidents par chute de sacs sur les enfants de la famille et 

autres personnes, de vol et de pertes liées aux conditions de conservation. Leur capacité est très 
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réduite pour contenir les récoltes des producteurs qui s’obligent à mettre si possible une partie 

dans les magasins collectifs, qui à leur tour ne peuvent accueillir tous les excédents des paysans. 

La planche 1 montre un magasin collectif avec des sacs de maïs stockés et la planche 2 une 

chambre de stockage et un magasin individuel. 

  
Sacs de maïs dans magasin collectif Magasin de stockage UCP-Nikki 

Planche 1 : magasin collectif de l’UCP-Nikki 

Prise de vues : M. Lihoussou, décembre 2019 

  
Magasin individuel de maïs Chambre de stockage de soja 

Planche 2 : magasin individuel et chambre de stockage à Sinendé 

Prise de vues : M. Lihoussou, janvier 2020 

L’entreposage dans ces magasins collectifs répond au principe du warrantage ou de tierce 

détention. Dans l’impossibilité de stocker, les producteurs doivent brader une partie de leur 

récolte dans de brefs délais et sont démotivés la saison suivante à produire plus. D’où un 

manque criard d’entrepôts modernes agricoles pour booster la production agricole. 

4-1-3- Un difficile accès au marché des produits agricoles 

L’accès au marché demeure la plus grande préoccupation pour la majorité des producteurs 

(89%) qui ne disposent pas de contrat de vente au moment de la récolte des produits. De ce fait, 

ils attendent la flambée des prix pour vendre le reste du stock. D’autres producteurs (43 %) sont 

obligés de brader leurs produits dès la récolte pour payer leurs dettes diverses au point où ils 

épuisent leurs réserves de consommation bien avant la période de soudure et sont obligés 

d’acheter plus cher au prix du marché. Généralement, les produits sont vendus à des grossistes 

qui viennent pour la plupart des grandes villes comme Parakou, Porto-Novo et Cotonou. Ce 

sont ces derniers qui jouent le jeu des prix du marché et qui s’approvisionnent directement dans 

les villages auprès des paysans qui préfèrent vendre sur place de façon groupée, par crainte des 

risques de mévente et des charges énormes de transport (environ 6 000 F CFA/Km) à supporter. 

Dès lors, les localisations des entrepôts agricoles primaires sont à la périphérie des villages. On 
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note la présence sur le terrain des différents clusters comme celui de N’Dali qui jouent 

désormais un rôle déterminant dans la fixation des prix et la protection des intérêts paysans. Les 

Technologies de l’Information et de la Communication (TIC) sont alors devenues des leviers 

importants dans les différentes politiques d’accès au marché et contribuent énormément à la 

promotion des activités du monde paysan d’après 91 % des producteurs. 

Plusieurs solutions numériques sous formes de plateformes ou outils d’accès au marché 

permettent de faire rencontrer l’offre à la demande des parties prenantes (les producteurs, les 

acheteurs etc.). Il s’agit d’une part de la plateforme web SIM OWODARA développée en 2015 

et qui permet de partager les prix des produits agricoles et de la plateforme de communication 

ESSOKO qui collecte, gère et diffuse l'information à ses abonnés dans la sous-région. D’autre 

part des outils de services de marché offerts par AgriYara, AgriYouth, AJAM, JINUKUN et 

TIC AGRO BUSINESS CENTER. Par ailleurs, on note des initiatives provenant des 

projets/programmes de développement. C’est le cas par exemple de la phase 2 du programme 

« Approche Communale pour le Marché Agricole » (ACMA2) qui a lancé, sur financement 

néerlandais, un Système d’Information sur les Marchés agricoles (SIM). Il s’agit d’un dispositif 

permettant de collecter, analyser et diffuser des informations clés sur le marché, tels que le prix, 

le volume, la qualité des produits. Des émissions radios (radio nationale, communautaires et 

locales) sont aussi régulièrement faites pour des informations sur les prix des produits sur les 

marchés. 

4-2- La chaîne logistique agricole du maïs et du soja dans le rayonnement territorial du 

département du Borgou 

Il est démontré plus haut la nécessité d’implanter des installations de stockage complémentaires 

dans les villages pour espérer une hausse des quantités produites et une amélioration de la 

rentabilité. Cette section discute des effets induits des installations actuelles de stockage sur le 

rayonnement socio-économique des populations des territoires concernés. Elle projette 

également l’implantation d’entrepôts modernes agricoles, de mutualisation des récoltes 

communales voire départementales pour un meilleur accès au marché. Il s’agit de démontrer 

qu’avec l’utilisation des magasins actuels, de ressources significatives sont dégagées et 

injectées dans le tissu économique.  

4-2-1- Adoption des TIC dans le monde paysan du Borgou 

Les résultats obtenus sur l’adoption des TIC par les producteurs du Borgou pour l’amélioration 

de leurs activités grâce aux ressources dégagées en raison du recours aux entrepôts agricoles 

sont présentés dans la figure 4. 

 
Figure 4 : distribution de la variable utilité des TIC en fonction de l’usage d’un entrepôt 

Source : auteurs d’après les enquêtes de terrain (décembre 2019 et janvier 2020) 

Les deux variables croisées sont « mode de stockage (modestockage) et utilité des TIC 

(utilitétic) ». De l’analyse de la figure, il ressort : 
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- 56.49 % des producteurs qui stockent dans un entrepôt utilisent les TIC et les 

trouvent très importantes ; 

- 34.39 % des producteurs qui stockent dans un entrepôt, utilisent les TIC et les 

trouvent assez importantes ; 

- 9,12 % des producteurs qui stockent dans un entrepôt ne trouvent pas TIC 

importantes importants. 

Au total, 90,88 % des producteurs qui stockent dans un entrepôt dégagent de revenus 

conséquents consacrés à l’usage des TIC, contre 9.12 %. Les résultats montrent que le revenu 

issu des activités agricoles des producteurs ayant recours aux entrepôts agricoles leur 

permet d’utiliser les TIC pour améliorer leurs activités. 

4-2-2- Importance des magasins dans la satisfaction des besoins fondamentaux  

Les revenus dégagés par les producteurs faisant recours aux entrepôts agricoles leur permettent 

de satisfaire des besoins fondamentaux d’accès à une maison décente, à de l’eau potable 

courante, etc.  

Les résultats de nos enquêtes montrent que pour le croisement : 

- mode stockage et matériau principal, on trouve que 64.93 % des producteurs qui 

stockent dans un magasin ou entrepôt ont leurs maisons en ciment, contre 35.07 % 

qui ont leurs maisons en terre battue ; 

- mode de stockage et source eau, 88.57 % des producteurs qui ont un robinet d’eau 

privé dans leur maison stockent dans un entrepôt, contre 11.43 % qui ne stockent 

pas en entrepôt ; 

- mode de stockage et classe des montants, 95.65 % des producteurs de classe 4 

(dépenses supérieures à 150 000 F CFA) stockent dans un entrepôt, contre 4.35 % 

qui ne stockent pas en entrepôt tandis que 88.24 % des producteurs de classe 3 

(dépenses allant de 100 000 à 150.000 F CFA) stockent dans un entrepôt, contre 

11.76 % qui ne stockent pas en entrepôt ; 

- mode de stockage et contribution importante aux besoins du ménage, 91.79 % des 

producteurs qui stockent dans un entrepôt trouvent à l’agriculture une contribution 

importante au moyen de subsistance de leur ménage, contre 8.21 %. 

En moyenne, 85,24 % des producteurs qui entreposent leurs produits dans des magasins 

dégagent des ressources nécessaires pour satisfaire leurs besoins fondamentaux contre 14,76%. 

Sont concernés, les producteurs cultivant de grandes superficies car un producteur modeste 

couvre à peine ses besoins alimentaires et ne stocke pas dans un entrepôt. L’autre interprétation 

est que ce sont les producteurs riches qui disposent de ressources nécessaires pour se payer des 

espaces de stockage au magasin ou dans l’entrepôt. Les résultats montrent globalement que les 

revenus dégagés des activités agricoles des producteurs ayant recours aux entrepôts agricoles 

leur permettent de satisfaire les besoins fondamentaux de leurs ménages. Il s’agit 

principalement des producteurs riches ou ayant une grande superficie emblavée. 

4-2-3- Amélioration de la rentabilité des activités agricoles grâce à l’utilisation des entrepôts 

Le faible rendement des activités des producteurs de maïs et de soja du Borgou peut s’expliquer 

par les difficultés d’accès aux installations de stockage et de sécurisation. En effet, la probabilité 

associée à la statistique F du test de Fisher est inférieure au seuil de 5 % entre les variables 

« Rendement Total » et « Stockage ».  
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Dans le département du Borgou, les producteurs ne disposent pas d’entrepôts pour stocker leurs 

produits dans de meilleures conditions. Ils utilisent majoritairement leurs chambres à coucher 

à capacités réduites, disposant les sacs de maïs ou de soja sur de vieilles planches de bois, de 

vieux pneus ou directement à même le sol. Ceux qui laissent leurs produits dans des magasins 

collectifs ont recours au warrantage. Le warrantage est un procédé mis en place et dirigé depuis 

quelques années par certaines institutions partenaires que sont les structures de microfinances 

et les associations représentatives des producteurs. Il consiste pour les producteurs à recevoir 

de la part de la structure de microfinance un warrant à la suite du dépôt dans un magasin de 

warrantage (fermé à double cadenas, entretenu par l’association paysanne, dépôt contre 

payement d’une somme de 200 F CFA ou 300 F CFA par sac déposé) d’une certaine quantité 

de marchandises contre octroi d’un prêt. Ce warrant, constate la valeur de ces marchandises, 

pour le but de la garantie financière sur l’ensemble des biens. Ces marchandises sont stockées 

et entretenues (moins d’avaries) dans le magasin de warrantage jusqu’à ce que le producteur 

décide de les vendre en période opportune (généralement une période de soudure), pour 

rembourser la dette qu’il a contractée auprès de la structure de microfinance. Le warrantage est 

un système salvateur qui a permis d’endiguer un certain nombre de problèmes dans la chaîne 

logistique agricole, mais toutefois il présente des limites. Ceci en termes de capacité, car les 

producteurs ne peuvent y stocker qu’une quantité limitée de produits, ce qui n’est pas forcément 

motivant pour ces derniers qui, par peur de brader une partie de leurs productions ou de subir 

d’avaries, produisent en faible quantité. 

L’accès aux installations de stockage permet aux producteurs de garder leurs produits et de les 

vendre à un prix très compétitif aux moments de pénuries saisonnières, de prendre du temps 

pour chercher de meilleurs débouchés à plus-value en lien avec la bonne conservation des 

produits dans les entrepôts. L‘activité d‘entreposage doit donc être optimisée pour une 

meilleure rentabilité des activités. Par-delà, les entrepôts modernes communaux et 

départementaux devraient permettre de réduire les coûts globaux de la chaîne logistique 

agricole à travers : la minimisation des coûts de transport, d’entreposage et d'acheminement, 

des distances et des risques commerciaux, la mobilisation du financement requis, la mise en 

place des systèmes de warrantage compétitifs, des opérations à valeur ajoutée (telles que 

l’étiquetage, emballage ou tierce détention), la transparence des prix, la bonne conservation des 

produits, la minimisation des risques de pertes et d’avaries. 

Les résultats du croisement « rentamaïs et stockage » montrent que 75,61 % des producteurs 

qui stockent dans des entrepôts semblent avoir une meilleure rentabilité à l'issue de la vente du 

maïs, contre 17,07 %. Nous pouvons déduire que les producteurs de maïs du Borgou ayant 

recours au stockage de leurs produits dans des entrepôts agricoles semblent avoir une meilleure 

rentabilité à l'issue des activités paysannes. Dans le cas de « rentasoja et stockage », 85,19 % 

des producteurs qui stockent dans des entrepôts semblent avoir une meilleure rentabilité à l'issue 

de la vente du soja, contre 4.94 %. Il ressort que les producteurs de soja du Borgou ayant recours 

au stockage de leurs produits dans des entrepôts agricoles ont une meilleure rentabilité à l'issue 

de l‘exercice des activités paysannes. 

Toutefois, les difficultés liées au stockage et à la sécurisation bien qu’ayant une importance 

majeure dans le faible rendement des producteurs de maïs et de Soja n’expliquent pas à eux 

seuls cet état de choses. Certains facteurs tels que l’accès limité aux semences et aux intrants 

ou bien même encore la faible qualité des intrants, les contentieux liés à la terre, l’insuffisance 

et l’accès limités aux machines et aux équipements agricoles modernes peuvent expliquer 

également, le faible rendement des producteurs de maïs et de Soja du Borgou. 
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Au total, nous pouvons déduire sur la base de nos résultats limités au Borgou que les 

producteurs de maïs et de soja du Borgou faisant recours au stockage de leurs produits dans des 

entrepôts agricoles ont une meilleure rentabilité à l'issue de l‘exercice des activités paysannes. 

4-3- Discussion : les entrepôts modernes agricoles, instruments de retournement 

territorial du département du Borgou 

4-3-1- Innovations numériques agricoles pour accélérer le retournement territorial  

L’Afrique, une terre d’oralité, adopte très rapidement la téléphonie et l’internet mobiles avec 

ses utilisations diverses. Le Bénin s’inscrit dans cette tendance générale à travers de nombreux 

projets de facilitation de l’accès au numérique même en zones rurales (M. Lihoussou, 2020, p. 

24). Les résultats obtenus des travaux de terrain montrent une adoption poussée des TIC dans 

le monde paysan en général et plus spécifiquement les utilisateurs de magasins agricoles de 

stockage. Cette utilisation des TIC concerne, par exemple, les paiements électroniques, la 

réception des messageries d’informations agricoles, la réception des informations sur la 

pluviométrie et autres directement sur smartphone. L’accès au marché est aussi amélioré grâce 

à la collecte de certaines informations sur des e-plateformes et sur internet. Des résultats 

similaires sont trouvés par O. Kirui et al. (2013, p. 159) auprès des producteurs du Kenya et B. 

Furuholt et E. Matotay (2011, p. 14) avec les paysans ruraux en Tanzanie. Les travaux de S. A. 

Asongu et S. Le Roux (2017, p. 51) estiment que des politiques d’amélioration de l’accès aux 

TIC sont déterminantes pour un développement humain inclusif. Cette recherche s’accorde avec 

ces auteurs puis va au-delà en montrant le rôle des TIC dans l’amélioration des productions 

agricoles pour renforcer le pouvoir des acteurs territoriaux par rapport aux acteurs du littoral. 

Les innovations numériques agricoles sont donc déterminantes dans le processus de 

recompositions territoriales. 

4-3-2- Importance des entrepôts modernes pour la rentabilité des activités agricoles et le 

rayonnement des territoires 

Les résultats montrent les difficultés de stockage et de sécurisation des récoltes comme facteurs 

fondamentaux de la rentabilité des agricoles en Afrique de l’Ouest. En effet, le stockage et la 

sécurisation des récoltes permettent aux producteurs de vendre leurs produits à des prix 

compétitifs sans craindre des pertes liées à la détérioration, au vol et à la pression des acheteurs. 

Ces résultats sont en phase avec ceux de E. Gouillat (2014, p. 9) sur l’avantage énorme que 

représentent les entrepôts communautaires pour la rentabilité des activités paysannes. Cet 

avantage, se traduit essentiellement par un système de vente basée sur les variations des prix, 

la transparence des prix et la quantité / qualité du grain. Ces résultats rejoignent également ceux 

de A. Duffau et al. (2011, p. 31) qui affirmaient que les entrepôts communautaires permettent 

aux producteurs d‘augmenter leur espérance de gain en bénéficiant de la hausse des prix et en 

ayant l‘information nécessaire pour effectuer de bonnes négociations. Des résultats similaires 

sont trouvés par A. Arouna (2002, p. 93) lorsqu’il affirme : « Le stockage et la conservation du 

maïs deviennent un impératif compte tenu de la conjonction d’une production saisonnière de 

courte durée et la satisfaction permanente des besoins alimentaires et pécuniaires sur toute 

l’année de façon régulière » et le rapport de OCDE/FAO (2016, p. 4) qui mentionne : « la 

faiblesse des infrastructures notamment de transport, de distribution, d'énergie, d'irrigation et 

de stockage est sans contexte le plus grand défi que le secteur agricole de l'Afrique 

subsaharienne doit relever ». Cependant, F. H. Adifon et al. (2019, p. 228) trouvent que l'accès 

difficile aux crédits agricoles est l'un des facteurs expliquant le faible rendement des 

producteurs. Nous estimons au contraire qu’un système efficace d’entreposage avec le 

mécanisme du warrantage facilite l’accès au financement agricole et améliore la rentabilité. Par 

ailleurs, le rapport AFD/CTA/FIDA (2015, p. 19) conclut sur l’impératif d’une implantation 

d’entrepôts agricoles de mutualisation pour garantir la sécurité alimentaire et l’amélioration des 
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conditions de vie paysanne. C’est pourquoi M. Lihoussou (2018, p. 263) pointe l’agriculture 

comme le principal pourvoyeur de fret à l’exportation et appelle à des investissements 

conséquents dans l’arrière-pays du port de Cotonou. Il montre que les terminaux intérieurs et 

les entrepôts modernes sont les instruments de ce renouveau agricole, de la fluidité logistique 

et du rayonnement socioéconomique des territoires concernés. Des conclusions similaires sont 

tirées par M. Lihoussou et S. Limbourg (2017, p. 401) sur l’importance des terminaux intérieurs 

dans la compétitivité du port de Cotonou.  

4-3-3- Processus de retournement territorial basé sur la relance agricole et l’exploitation 

optimale des entrepôts modernes agricoles 

Le retournement territorial d’après A. Bopda (2009, p. 19) n’est pas un concept à confondre 

avec l’inversion ou l’aversion née des situations défavorables antérieures. Il présente des 

changements, des revirements ou des renversements de situation d’établissement des 

populations. Pour lui, le processus de retournement territorial doit permettre la valorisation 

harmonieuse et synergique des territoires concernés. Ce changement de gradient envisagé dans 

cette recherche nécessite des phases d’évolution qui redonnent à des acteurs territoriaux de faire 

avancer les fondements socioéconomiques de leur territoire. Ces travaux s’appuient 

principalement sur les organisations sociales, les mouvements de populations dans les espaces 

urbains ou régionaux, l’émergence de nouveaux acteurs territoriaux. Les mutations 

économiques qui marquent des phases de localisation, de délocalisation et de relocalisation de 

certaines activités productives sont des vecteurs de recomposition territoriale (J-P. Deler, 2010, 

p. 5). Dans cet article, le retournement territorial s’intéresse à la revalorisation des territoires 

logistiques favorables à la promotion des activités agricoles créatrices de la valeur au cœur des 

systèmes productifs vis-à-vis des territoires littoraux désormais favorisés par la mondialisation 

marchande. Aussi les acteurs des territoires intérieurs regagnent-ils du pouvoir de négociation 

à travers l’implantation et l’optimisation des entrepôts agricoles modernes de mutualisation 

pour générer des flux d’exportation en direction des ports (M. Lihoussou, 2018, p. 262). Le 

paradigme dominant du retournement territorial avancé est la contribution significative des 

entrepôts agricoles à la fécondité des territoires intérieurs et par ricochet au développement 

portuaire grâce au fort potentiel de génération de trafic export. Ce changement de gradient des 

acteurs territoriaux vis-à-vis des littoraux est trouvé par M. Lihoussou et al. (2021, p. 134) 

tandis que sont proposés par J-P. Deler (2010, p. 6) et P. Duez (2011, p. 752) des changements 

territoriaux liés à l’émergence économique nationale ou régionale.  

Conclusion 

Les pays de l’Afrique au Sud du Sahara continuent à subir les séquelles de la domination 

coloniale malgré cette ère de la mondialisation des échanges conduisant à la mise en vigueur 

de la Zone de Libre-échange Economique Continentale en Afrique (ZLECAf). Cet écart est 

matérialisé par une relative prospérité des territoires littoraux, accueillant les importantes 

infrastructures du pays et par-delà la capitale économique, face aux territoires intérieurs 

fournisseurs de matières premières agricoles et minières, défavorisés par les termes de 

l’échange. 

Au Bénin, les territoires intérieurs sont les greniers en terme de productions agricoles, 

regorgeant ainsi de fortes potentialités de transformation et d’exportation de produits agricoles, 

d’où la génération du fret local. Cette situation crée des inégalités territoriales car les mains qui 

nourrissent sont en retour dépourvues de quoi satisfaire leurs besoins fondamentaux. Les 

indicateurs socioéconomiques du département du Borgou illustrent bien ce paradoxe. Cette 

contribution soutient le paradigme dominant de la revalorisation des capacités productives des 

territoires à travers l’implantation et l’exploitation optimale d’entrepôts communaux et 

régionaux. Ces installations logistiques sont des instruments qui facilitent l’accès au marché et 
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la mutualisation des récoltes pour lutter efficacement contre la faim en Afrique au Sud du 

Sahara. Le concept de retournement territorial traduit la nécessité de féconder les territoires. 

Cette recherche basée sur les chaines logistiques du maïs et du soja dans le Borgou a offert une 

entrée vers le concept de retournement territorial très peu abondant dans la littérature 

scientifique. Elle mérite de travaux complémentaires dans d’autres départements du Bénin voire 

dans la sous-région ouest-africaine pour mieux maitriser les phénomènes de territorialisation 

basés sur des changements de paradigme dans les activités logistiques agricoles. 
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